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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 5 de cet article par la phrase suivante :

« Les avis sont réputés défavorables s’ils ne sont pas rendus dans un délai de trois mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement encadre plus précisément le délai dans lequel le Haut conseil devra rendre
un  avis  sur  chaque  demande  d’agrément,  déclaration  ou  demande  d’autorisation  d’utilisation
confinée ou de dissémination volontaire d’OGM. Il pose également comme principe que le silence
du Haut conseil au-delà du délai de trois mois vaut rejet.


